
 
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 AVRIL 2009 
 

 
PRESENTS : Pierre MUEL, Maire, Jacky MERY, Jacqueline LEGAY,  Adjoints, 
Damien JASPARD, Michel SCHNEIDER,  Nathalie SIEFERT-BERTRAND, Christine KIEFFER 
Pierre MAUCOURT,  Jean-Pierre FRANCOIS, Robert ADAM, Pascal THIERY,  Thierry TRESSE, 
Christine RASMUS,  Conseillers. 
 
ABSENTS EXCUSES : Laetitia SENAND 
 
ABSENTS NON EXCUSES: NEANT  
 
Monsieur le Maire donne lecture du procès-verbal de séance du 23 Mars 2009 qui est adopté à 
l’unanimité. 
Le quorum étant atteint, le Conseil peut délibérer valablement. 
Monsieur Robert ADAM  est nommé secrétaire de séance. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil d’ajouter un point à l’ordre du jour ce qu’il accepte à 
l’unanimité : 
- restauration escaliers bâtiment mairie-école logement Marieulles. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 

104. SODEVAM : COMPTE-RENDU ANNUEL 2008 
 
Monsieur le Maire présente le compte-rendu annuel des activités de la SODEVAM en ce qui 
concerne le lotissement Aux Termes. Le document fait ressortir un bilan positif  duquel il convient 
de déduire les dépenses déjà réalisées, notamment la conduite d’eau. 
Il est prévu que le bilan définitif de l’opération soit rendu en avril 2010 soit un an après la 
réception des travaux. 
Le document est consultable en mairie. 
Le compte-rendu annuel de la SODEVAM est approuvé à l’unanimité. 
 

 
105. SYNDICAT DE VOIRIE DE METZ-ARS 
 

Par délibération la Commune a souhaité se retirer du syndicat de voirie de Metz-Ars. 
Cette demande a été acceptée par le conseil syndical. 
Une nouvelle délibération doit être prise pour confirmer le retrait de la Commune et solder les 
opérations en cours. 
N’étant engagé dans aucune opération avec le syndicat, Monsieur le Maire demande au Conseil de 
confirmer le retrait de la Commune de l’instance syndicale. 
Le retrait est confirmé à l’unanimité.  
 
 

106. INVENTAIRE DES CHEMINS COMMUNAUX 
 

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité de dresser, sur le ban communal, un état des  chemins 
devenus inutiles. Messieurs Pascal THIERY, Pierre MAUCOURT et Michel SCHNEIDER sont 
chargés de cette opération. 
 
Dans le cadre d’une vente éventuelle, proposition sera faite aux propriétaires mitoyens au prix 
estimé par les  Services des Domaines. 
 
                               …/… 



 
107. RESTAURATION ESCALIER BATIMENT MAIRIE-ECOLE-LOGEMENT  DE MARIEULLES 

 
Un devis a été sollicité en vue de la restauration du perron du bâtiment Mairie-Ecole-Logement car 
il est en très mauvais état. 
Une proposition à hauteur de 4 600 € a été faite par un artisan. Cette somme intègre la démolition, 
l’évacuation des gravats et la reconstruction du perron. 
Ces travaux peuvent être financés sur le programme PACTE 2009-2011, bâtiments communaux au 
même titre que les vestiaires du terrain de football. 
Après discussion, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de faire réaliser ces travaux. 
 

DIVERS 
Infos diverses :  

 
- Les travaux de raccordement électrique du futur centre équestre prévu dans la descente du 

Bertomont, sur le ban communal de Fey, vont commencer. Une rencontre est programmée sur le 
terrain le 27 avril 2009 avec l’URM et VEOLIA pour ce qui concerne le raccordement à l’eau 
potable. 
 

- Un point est fait sur les problèmes rencontrés lors de la vérification des poteaux “incendie” par le 
SDIS. 

 
- Une étude concernant la qualité de l’air aura lieu prochainement dans la commune. A cet effet une 

station sera implantée à proximité des vestiaires de foot et les relevés dureront environ un mois. 
 
- Une carte du bruit lié à l’autoroute est en cours de finalisation. Elle aura une portée réglementaire. 
 
- Le panneau de stationnement “Handicapé” de la place Saint Martin sera déplacé. 
 
- Lecture est faite de la lettre du Maire de Lorry-Mardigny portant sur le financement du groupe 

scolaire. 
 
- M. et Mme FORTE-RYTTER,  résidant en Jurue, désirent ériger un bâtiment de 10m X 10m sur leur 

propriété pour des activités de musicothérapie. Le terrain est en zone NC au POS et une 
modification du document d’urbanisme est nécessaire préalablement à la réalisation du projet. 

 
- Lecture est faite de la réponse de Madame la Sous-Préfète de Metz-Campagne à Monsieur RIEHL 

suite à son intervention sur les conditions d’accessibilité aux handicapés du lotissement Aux 
Termes. 

 
- L’opération “une rose, un espoir” se déroulera le dimanche 26 avril 2009. A cette occasion un 

accueil  des motards est organisé sur la place Saint –Martin vers 9h. 
 
 
Après un tour de table, la séance est levée. 

 
 

Marieulles, le 24 Avril 2009 
 

                      Le Maire, 
 

 P.MUEL 
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